
CORPORATION MUNICIPALE DE SAINT-URBAIN 
ORDRE DU JOUR 

ASSEMBLÉE RÉGULIÈRE DU CONSEIL DU LUNDI 4 AOÛT 2008 
_______________________________________________________________________ 

 
Veuillez s.v.p.vous présenter à 18h30 pour une pré-séance avant la séance du conseil. 

 
 

1. Prière. 
 
2. Adoption de l’ordre du jour de l’assemblée ordinaire du conseil municipal 

de Saint-Urbain, tenue le lundi 4 août 2008, à dix-neuf heures  (19h00) 
au lieu habituel des délibérations.  

 
3. Adoption du procès-verbal de l’assemblée ordinaire du conseil municipal 

de Saint-Urbain, tenue le lundi 7 juillet 2008, à dix-neuf heures (19h00) 
au lieu habituel des délibérations. 

 
4. Résolution du conseil municipal pour approuver les comptes à payer du 

mois de juin au montant de 95 338.13 $ dont 15 054,81 $ en salaire. 
 

5. Demande de dérogation mineure pour l’installation d’une affiche 
identifiant les activités commerciales de l’entreprise Les Viandes 
Biologiques de Charlevoix. 

 
6. Demande de remboursement de taxes pour le 449, rue Sainte-Anne, 

propriété de monsieur Jean-Michel Lavoie et Geneviève Bouchard au 
montant de 371 $ pour l’année 2008. 

 
7. Participation aux ateliers franco-québécois de la coopération 

décentralisée du 8 au 10 octobre à Québec dans le cadre des 
célébrations du 400e anniversaire de la fondation de la ville de Québec. 

 
8. Correspondances 

 
9. Période de questions réservée au public. 
 
10. Levée de l’assemblée 
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